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DIT DU RO

Portant é&tibîiff'ment à' Veifiilles , d'un Dépôit
des papieis publics des Colonies.

Donné à Verfailles au mois de Juin 17760.

Enregißiré en Parlement.

L U I S , par ta gvice de Dieu , Roi de France & (le Navarie ,
Comte de Provence , Forcalquier & Tees adjacentcs : A tuus

plé(ens & à v<nir ; SALUT. Les papiers publics des Colonies fian-
çeies de PArniique, de l'Afiique & de 1'Mie, ont été de tous e
tcms, e'poés par l'effet du climat , à. plulieurs caufes de deft uacion.
Leç Aftes d'une génération fe con<fe vent à peine , fans éne ahéiés,
poui la génération fuivante ; & l'état civil , comme les pioptiétés de
ceux de nos føjers qui habitent ces pays , fe tîouvent fans ceife com-
promis. L'inutilité- des moiens erfavés jUkfluà ce jour fui les lieux
pour confervér des titres qui intéiedei7t aufli efentiellenent le iepos
& la f(ûeté de familles , ne nous lafle de reffousce que dans l'établif-
fiment en Fiance, d'un Dépôt où feront apportées des expéditions lé-
griles & authentiques, tant des regifires de Baptêmes, Maiiages & Sé-
puli res , que de tous Aédes judiciaires & extrajudiciaires concernant
les perf ones & les propriétés , pour le palfé & pour l'avenir , des du-
plcaa des Ades qui auront lieu al rès l'enregiatrement du préient
E'dir. Lcs originaux lhijés fur les lieux , pouiront aufli êté fuppléés
en cas de peite ou d'autres accidens, par des copies de ces cxpédi-
tions ou dulplicata, lefquelles feront enivoyées dans les Colonies où


